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Demande de propositions (DP) : 01B46-18-024 
 

POUR  
Services d’enlèvement des déchets solides 

 
POUR 

CENTRE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
DE KENTVILLE 

32 RUE MAIN, KENTVILLE, N-É, B4N 1J5 
 

Les offres doivent être reçues au plus tard à 14:00 
heures, heure normale de l’Est le  

 

26 Juin 2018 à l’adresse suivante : 
 

Agriculture et Agroalimentaire Canada(AAC) 
 

Direction générale de la gestion intégrée 

Équipe de la gestion des biens – Centre des Services de l’Est 
BUREAU DES SOUMISSIONS 

2001, Boul. Robert-Bourassa, Pièce 671-TEN 
Montréal (Québec) 

H3A 3N2 
 

Note : Les offres reçues à un bureau d’AAC autre que celui mentionné plus 
haut seront rejetés. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.0 RÉSUMÉ DU PROJET 
 

Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada (AAC), situé au 
32, rue Main à Kentville (Nouvelle-Écosse), a besoin de services d’enlèvement 
des déchets solides et de recyclage du papier (documents non confidentiels) 
pour ses locaux. Ces services comprennent la fourniture d’un (1) conteneur pour 
la collecte des déchets, d’un (1) conteneur pour le recyclage du carton, d’un 
(1) conteneur pour le recyclage du papier et du plastique et de quatre (4) bacs 
pour les matières compostables. 

 
2.0 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 

Aucune exigence relative à la sécurité 
 

3.0 DÉFINITIONS 
 

Dans la demande de propositions (DP), 
3.1 « Canada », « État », « Sa Majesté », « le gouvernement », « Agriculture et 

Agroalimentaire Canada » ou « AAC » désigne Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada, telle que représentée par le ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire; 

 
3.2 « Contrat » ou « Contrat subséquent » désigne l’accord écrit entre Agriculture et 

Agroalimentaire Canada et l’entrepreneur, composé de conditions générales 
(énoncées à l’annexe A de la présente DP) et de toutes les conditions générales 
supplémentaires spécifiées dans la DP et tout autre document mentionné ou 
énuméré dans celle-ci comme faisant partie intégrante du contrat, tel que modifié 
à la suite d’une entente entre les parties, le cas échéant; 

 
3.3 « Autorité contractante ou son représentant autorisé » désigne le représentant 

officiel d’AAC, défini à l’article 5.0 de la partie 3 de la présente DP, qui est chargé 
de la gestion du contrat. Toute modification à la présente proposition doit être 
autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit exécuter 
aucune tâche excédentaire ou qui ne fait pas partie du champ d’application du 
contrat en se fondant sur des demandes verbales ou écrites, ou des directives 
de tout fonctionnaire autre que le représentant officiel d’AAC susmentionné; 

 
3.4 « Entrepreneur » désigne la personne ou l’entité dont le nom figure sur la feuille 

de signature du contrat et qui est responsable d’approvisionner le Canada en 
biens et services en vertu du contrat; 

 
3.5 « Ministre » désigne le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire ou toute 

personne autorisée à agir en son nom; 
 
3.6 « Chargé de projet ou son représentant autorisé » désigne le représentant officiel 

d’AAC, défini à l’article 6.0 de la partie 3 de la présente DP, qui est chargé de 
toutes les questions concernant : a) le contenu technique du travail visé par le 
contrat; b) tous les changements proposés à la portée du contrat; par contre, tout 
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changement résultant ne peut être confirmé que par une modification de contrat 
émise par l’autorité contractante; c) l’inspection et l’autorisation de tous les 
travaux réalisés tels que définis dans l’énoncé des travaux, et l’examen et 
l’inspection de toutes les factures présentées; 

 
3.7 « Proposition » désigne une offre présentée en réponse à une demande 

adressée par une autorité contractante et qui constitue une réponse aux 
problèmes, aux exigences ou aux objectifs énoncés dans la demande; 

 
3.8 « Soumissionnaire » désigne la personne ou l’entité qui soumet une proposition 

en réponse à la présente DP; 
 
3.9 « Travaux » désigne l’ensemble des activités, des services, des biens, des 

équipements, des logiciels, des choses et des objets que l’entrepreneur doit 
exécuter, livrer ou fournir conformément aux dispositions de la présente DP. 
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PARTIE 1 : INSTRUCTIONS, RENSEIGNEMENTS ET CONDITIONS À L’INTENTION 
DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1.0 CAPACITÉ CONTRACTUELLE 
 
1.1 Le soumissionnaire doit avoir la capacité légale de conclure des contrats 

juridiquement contraignants. S’il est une entreprise à propriétaire unique, une 
société ou une personne morale, il doit fournir un énoncé indiquant les lois en 
vertu desquelles il est enregistré ou constitué en société et préciser le nom 
enregistré ou la dénomination sociale de l’entreprise, son adresse ainsi que le 
pays où se situent la propriété ou les intérêts majoritaires de l’organisation, 
conformément à l’annexe E de la présente DP. 

 
2.0 ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
2.1 Agriculture et Agroalimentaire Canada  prendra en considération seulement les 

propositions dont les soumissionnaires acceptent les modalités et les conditions 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. 

 
2.2 Les conditions générales figurant à l’annexe A et celles énoncées à la partie 3 de 

la présente DP doivent faire partie de tout contrat subséquent. 
 
3.0 ENGAGEMENT DE FRAIS  
 
3.1 Agriculture et Agroalimentaire Canada ne remboursera pas les coûts de la 

préparation de la proposition. 
 
3.2 Aucuns frais engagés avant la réception d’un contrat signé ou d’une autorisation 

écrite précise de la part de l’autorité contractante ne peuvent être facturés dans 
le cadre de tout contrat subséquent. 

 
4.0 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS – PÉRIODE D’INVITATION 
 
4.1 Toutes les demandes de renseignements et toutes les questions concernant la 

présente DP doivent être communiquées par écrit à l’autorité contractante définie 
à l’article 5.0 de la partie 3 de la présente DP. Il incombe au soumissionnaire 
d’obtenir, au besoin, des éclaircissements sur les exigences énoncées dans les 
présentes avant de présenter sa proposition. 

 
4.2 L’autorité contractante doit recevoir les demandes de renseignements et les 

questions au plus tard deux (2) jours ouvrables avant la date de clôture pour 
la présentation des soumissions, établie aux présentes, afin d’accorder un délai 
suffisant pour donner une réponse. Quant aux demandes de renseignements et 
aux questions reçues après cette date, il sera peut-être impossible d’y répondre 
avant la date de clôture pour la présentation des soumissions. 

 
4.3 Afin d’assurer la cohérence et la qualité des renseignements donnés aux 

soumissionnaires, l’autorité contractante transmettra simultanément à tous les 
soumissionnaires toute l’information pertinente relative aux questions 
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importantes reçues et aux réponses données à ces questions, sans révéler la 
source des questions. 

 
4.4 Durant toute la période d’invitation à soumissionner, toutes les demandes de 

renseignements et autres communications avec des représentants du 
gouvernement doivent être adressées UNIQUEMENT à l’autorité contractante 
définie à l’article 5.0 de la partie 3 de la présente DP. Le fait de ne pas respecter 
cette condition durant la période d’invitation à soumissionner pourrait entraîner le 
rejet d’une proposition (pour cette seule raison). 

 
4.5 Sauf indication contraire, il n’y aura pas de rencontres individuelles avec les 

soumissionnaires avant l’heure et la date de clôture de la présente DP. 
 
4.6 Les soumissionnaires ne doivent inclure aucune condition ni aucun postulat 

visant à limiter ou à modifier la portée des travaux, comme il est décrit à l’énoncé 
des travaux (annexe B). 

 
5.0 DROITS DU CANADA 
 
5.1 Le Canada se réserve le droit 

1. d’accepter toute proposition, en totalité ou en partie, sans négociation 
préalable; 

2. de rejeter l’une ou la totalité des propositions reçues à la suite de la 
présente DP; 

3. d’annuler ou d’émettre de nouveau la présente demande de propositions 
en tout temps; 

4. de demander au soumissionnaire de justifier toute déclaration incluse 
dans la proposition; 

5. de négocier avec un ou plusieurs soumissionnaires un ou plusieurs 
aspects de leurs propositions; 

6. d’attribuer un ou plusieurs contrats; 
7. de retenir toutes les propositions présentées à la suite de la présente DP. 

 
6.0 JUSTIFICATION DES TAUX POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS 

6.1 Selon l’expérience acquise par le Canada, les soumissionnaires ont parfois 
tendance à proposer des tarifs au moment de la soumission qu’ils refusent 
d’honorer par la suite, en alléguant que ces tarifs ne leur permettent pas de 
recouvrer leurs propres frais ou de faire des profits. Au moment où le Canada 
évaluera les tarifs proposés, il pourra, sans toutefois y être obligé, demander un 
document de soutien des prix pour tous les tarifs proposés. Des exemples de 
justification des prix acceptables pour le Canada seraient : 

1. des documents (comme des factures) qui démontrent que le soumissionnaire 
a récemment offert et facturé à un autre client (qui n’a pas de lien de 
dépendance avec le soumissionnaire) des services semblables à ceux qui 
seraient fournis aux termes d’un contrat subséquent et que le tarif était 
inférieur ou équivalent à celui proposé au Canada (afin d’assurer la 
confidentialité du client, le soumissionnaire peut rayer le nom et les 
renseignements personnels du client sur la facture présentée au Canada); 
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2. un contrat signé, conclu entre le soumissionnaire et un individu qualifié (selon 
les qualifications précisées dans la présente DP) afin de fournir des services 
aux termes d’un contrat subséquent, où le montant devant être versé à la 
ressource par le soumissionnaire est équivalent ou inférieur au prix offert; 

3. un contrat signé avec un sous-traitant qui effectuera les travaux aux termes 
d’un contrat subséquent, stipulant que les services requis seront fournis à un 
prix équivalent ou inférieur au prix offert; 

4. des renseignements sur le salaire et les avantages sociaux fournis aux 
employés du soumissionnaire aux fins de la prestation de services lorsque le 
montant de la rémunération, converti à un taux journalier ou horaire (selon le 
cas), est équivalent ou inférieur au taux offert pour cette catégorie de 
ressource. 

Lorsque le Canada demande une justification des tarifs offerts, il incombe 
entièrement au soumissionnaire de présenter les renseignements (sous l’une 
des formes suggérées ci-haut, ou à l’aide d’autres renseignements démontrant 
qu’il sera en mesure de recouvrer ses propres frais à partir des tarifs proposés) 
qui permettront au Canada d’établir s’il peut s’en remettre, en toute confiance, à 
la capacité du soumissionnaire d’offrir les services requis aux prix proposés tout 
en recouvrant, au minimum, les frais engagés. Si le Canada établit que les 
renseignements donnés par le soumissionnaire ne parviennent pas à démontrer 
la capacité du soumissionnaire de recouvrer ses propres frais à partir des tarifs 
proposés, il pourra, à son entière discrétion, déclarer la soumission non 
conforme. 

7.0 CLAUSES OBLIGATOIRES 
 
7.1 Lorsque les mots « doit », « devrait » ou « devra » apparaissent dans la 

présente DP, on doit considérer cette clause comme une exigence obligatoire. 
 
8.0 COMPTE RENDU 
 
8.1 Après l’attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte 

rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les 
soumissionnaires devraient présenter cette demande à l’autorité contractante. Le 
compte rendu peut avoir lieu par écrit, par téléphone ou en personne, à la 
discrétion de l’autorité contractante. 

 
9.0 BUREAU DE L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

Si vous avez des questions ou des problèmes concernant la demande de 
soumissions, vous pouvez les soulever auprès du ministère ou auprès du Bureau 
de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA). Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement a été mis sur pied par le gouvernement du Canada de 
manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes 
liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins 
de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions ou des 
préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du 
contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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plus amples renseignements sur les services qu’offre le BOA, en consultant son 
site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca. 

 
10.0 VISITE DES LIEUX FACULTATIVE  

Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier 
visite les lieux où seront réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises 
pour la visite des lieux, qui se tiendra au Centre de Recherche et de 
Développement de Kentville, le 18 Juin 2018 à 10:30 (heure locale). 

On pourrait demander aux soumissionnaires de signer une feuille de présence. 
Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne 
participeront pas à la visite ou qui n'enverront pas de représentant. Les 
soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de même 
présenter une soumission. Toute précision ou tout changement apporté à la 
demande de soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus dans la 
demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 

 

http://www.opo-boa.gc.ca/
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PARTIE 2 : INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DE LA PROPOSITION ET 
MÉTHODES D’ÉVALUATION 
 
1.0 LOIS APPLICABLES 
 
1.1 Le contrat ainsi que les rapports entre les parties doivent être interprétés et régis 

selon les lois en vigueur dans la province de Nouvelle Écosse. 
 
1.2 Dans sa soumission, le soumissionnaire peut, à sa discrétion, remplacer ces lois 

par les lois applicables d’une province ou d’un territoire canadien de son choix 
sans nuire à la validité de sa proposition, en supprimant le nom de la province 
canadienne figurant dans le paragraphe précédent et en le remplaçant par celui 
de la province ou du territoire de son choix. Si aucun changement n’est apporté, 
le soumissionnaire reconnaît que la loi applicable spécifiée est acceptable. 

 
2.0 PRÉSENTATION DE LA PROPOSITION 
  
2.1 Les propositions doivent être présentées sur papier conformément à l’article 3.0. 
 

Étant donné la nature de la présente DP, la transmission électronique des 
propositions par courrier électronique ou par télécopieur à Agriculture et 
Agroalimentaire Canada n’est pas jugée acceptable et, par conséquent, les 
propositions ainsi transmises ne seront pas acceptées. 

 
2.2 L’autorité contractante DOIT recevoir la proposition au plus tard à la date 

précisée sur la page couverture. Le numéro de la DP qui figure sur la page 
couverture de celle-ci doit être inscrit sur l’enveloppe contenant la proposition. 

 
2.4 Le respect des modalités ayant trait à la remise de la soumission dans les délais 

et à l’endroit spécifié demeure la responsabilité du soumissionnaire. Il incombe 
au soumissionnaire de s’assurer que la proposition sera livrée correctement à 
l’autorité contractante. 

 
2.5 Les soumissionnaires sont informés qu’en raison des mesures de sécurité visant 

les visiteurs de l’édifice, des dispositions doivent être prises à l’avance avec 
l’autorité contractante en vue de la remise en personne d’une proposition.  À 
moins de suivre cette procédure, une proposition pourrait être reçue en retard. 

 
2.6 Les propositions soumises à la suite de la présente DP ne seront pas renvoyées. 
 
3.0 INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES PROPOSITIONS 

 
3.1 La proposition doit être faite en DEUX SECTIONS  PRÉSENTÉES 

SÉPARÉMENT comme suit : 
 

Section 1 Proposition financière L’original sur papier  

Section 2 Attestations L’original sur papier  
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3.2 Le soumissionnaire peut présenter sa proposition dans l’une ou l’autre des 
langues officielles. 

 
3.3 Chaque copie de la proposition doit mentionner la dénomination sociale du 

soumissionnaire, le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, le numéro de 
télécopieur et l’adresse électronique de son représentant autorisé ainsi que le 
numéro de la DP. 

 
4.0 PRÉPARATION DE LA PROPOSITION FINANCIÈRE (SECTION 1) 
  
 Le soumissionnaire doit compléter et signer l’annexe C (Base de Paiement). 
 

Le prix de la proposition sera évalué en DOLLARS CANADIENS en excluant les 
taxes applicables mais en incluant la destination FAB pour les biens et services, 
les droits de douane et la taxe d’accise. 
 
Les prix n’apparaîtront dans aucune autre partie de la proposition sauf 
dans la proposition financière. 
 

4.1  Le soumissionnaire peut modifier son offre par télécopieur ou par courriel pourvu 
qu’elle ait été reçue avant la date et l’heure de clôture de la DP.  Toute hausse 
du prix de la soumission doit s’accompagner d’une augmentation adéquate du 
dépôt de garantie. 
 
Cependant, toute indication de modification du prix de la soumission ne doit pas 
révéler le montant total original ou le montant total modifié de cette soumission.  
Les modifications aux prix ne devraient inclure que l’augmentation ou la 
diminution du montant de la proposition. Toute mention de l'un ou l'autre total 
entraînera automatiquement le rejet de la soumission. 
 

5.0 ATTESTATIONS EXIGÉES (SECTION 2) 
 

Pour obtenir un contrat, le soumissionnaire doit posséder les attestations figurant 
à l’annexe E. Les attestations doivent être soumises en même temps que la 
proposition. Le Canada peut déclarer une proposition non recevable si les 
attestations ne sont pas présentées ou remplies ainsi qu’il est demandé. Si le 
Canada compte refuser une proposition dans le cadre de cette clause, l’autorité 
contractante en informera le soumissionnaire et lui fixera un délai pour répondre 
à ces exigences. À défaut de se conformer à la demande de l’autorité 
contractante et de satisfaire aux exigences dans le délai fixé, la proposition sera 
jugée non recevable. 
 
Il est possible que le Canada vérifie la conformité des attestations qui lui sont 
fournies par le soumissionnaire. L’autorité contractante a le droit de demander 
des renseignements supplémentaires avant et après qu’un contrat soit accordé 
afin de vérifier la conformité du soumissionnaire aux attestations applicables. La 
soumission est jugée non recevable si l’on détermine que le soumissionnaire a 
présenté une attestation fausse, en connaissance de cause ou non, ou qu’il ne 
réussit ni à se conformer aux attestations ni à se conformer à la demande de 
l’autorité contractante de fournir des renseignements supplémentaires. 



                                                     01B46-18-024 
 

 

Page 12   

 

 
6.0 MÉTHODES D’ÉVALUATION 
 
6.1 Les propositions seront évaluées en conformité avec les méthodes et critères 

d’évaluation précisés à l’annexe D. Les propositions reçues seront comparées 
séparément aux critères d’évaluation indiqués aux présentes à l’égard des 
exigences totales décrites dans la présente DP et parallèlement à l’énoncé des 
travaux qui l’accompagne (annexe B). 

 
6.2 Une équipe d’évaluation composée de représentants d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada évaluera les propositions au nom du Canada. 
 
6.3 L’équipe d’évaluation se réserve le droit, sans être tenue de l’exercer, de prendre 

l’une ou l’autre des mesures suivantes : 
 

a) demander des précisions ou vérifier l’exactitude de certains renseignements 
ou de tous les renseignements fournis par les soumissionnaires relativement 
à la demande de soumissions; 

b) communiquer avec l’une ou toutes les personnes citées en référence pour 
vérifier et attester l’exactitude des renseignements fournis par les 
soumissionnaires; 

c) demander, avant l’attribution de tout contrat, des renseignements précis sur 
la situation juridique des soumissionnaires; 

d) vérifier une partie ou la totalité des renseignements fournis par les 
soumissionnaires en faisant des recherches indépendantes, en utilisant des 
ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers; 

e) interviewer, aux frais du soumissionnaire, le soumissionnaire ou l’une 
quelconque ou la totalité des personnes-ressources dont il propose les 
services en vue de remplir les exigences de la demande de soumissions. 

 
7.0 DEMANDE DE MODIFICATION DE LA PROPOSITION 
 
7.1 Tout changement apporté à la présente DP se fera au moyen d’un addenda qui 

sera affiché publiquement sur Achatsetventes.gc.ca. 
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PARTIE 3 : MODALITÉS ET CONDITIONS DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les modalités et conditions suivantes font partie de tout contrat subséquent attribué 
conformément à la DP 01B46-18-024. 
 
1.0 CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
1.1 Les conditions générales décrites dans l’annexe A doivent faire partie de tout 

contrat subséquent. 
 
2.0 BESOIN 
 
2.1 L’entrepreneur fournira les services indiqués à l’annexe B, Énoncé des travaux. 

 
2.2 Pendant la durée du contrat, l’entrepreneur doit prévoir la même 

personne-ressource, ci-après appelée « représentant de l’entrepreneur », qui 
sera chargée de gérer le contrat. 

 
3.0 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

 
Les travaux ne sont assortis d’aucune exigence relative à la sécurité 

  
4.0 DURÉE DU CONTRAT 
 
4.1 La durée du contrat sera du 1er Août 2018 au 31 Juillet 2019. 
 
4.2 L’entrepreneur accorde au Canada l’option irrévocable de prolonger la durée du 

contrat pour au plus 4 périodes supplémentaires d’une (1) année chacune, selon 
les mêmes modalités et conditions. 
 
4.2.1 Le Canada peut exercer cette option en tout temps en transmettant à 

l’entrepreneur un avis écrit avant la date d’expiration du contrat. 
 
 4.2.2 L’entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, si le 

Canada exerce cette option, les coûts seront conformes aux clauses de 
l’annexe C du contrat. 

 
 4.2.3 L’option ne peut être exercée que par l’autorité contractante et, à des fins 

administratives seulement, se matérialisera au moyen d’une modification 
par écrit du contrat. 

 
5.0 AUTORITÉ CONTRACTANTE 
 
5.1 L’autorité contractante est 
 

Jean-François Lemay 
Agent d’approvisionnement  
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
2001 Robert-Bourassa, suite 671-TEN 
Montréal, Québec H3A 3N2 
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Téléphone: 514-315-6196 
Télécopieur: 514-283-1918 
Courriel: jean-francois.lemay@agr.gc.ca 

 
5.2 L’autorité contractante (ou son représentant autorisé) est responsable de la 

gestion de ce contrat. Toute modification au contrat doit être autorisée par écrit 
par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit exécuter aucune tâche 
excédentaire ou qui ne fait pas partie de la portée du contrat en se fondant sur 
des demandes verbales ou écrites, ou des directives de tout fonctionnaire autre 
que le représentant officiel susmentionné. 

 
6.0 CHARGÉ DE PROJET 
 
6.1 Le chargé de projet pour ce contrat est 
 

Les coordonnées du chargé de projet seront fournies au moment de 
l’attribution du contrat. 

 
6.2 Le chargé de projet, ou son représentant autorisé, est responsable 
 

1. de toutes les questions se rapportant à l’aspect technique des travaux 
réalisés dans le cadre du contrat; 

2. de la définition des changements proposés à la portée des travaux; toutefois, 
ces changements ne pourront être confirmés qu’au moyen d’une modification 
du contrat produite par l’autorité contractante; 

3. de l’inspection et de l’acceptation de tous les travaux réalisés, tels qu’ils sont 
décrits dans l’énoncé des travaux; 

4. de l’examen et de l’approbation de toutes les factures soumises. 
 
7.0 REPRÉSENTANT DE L’ENTREPRENEUR 
 
7.1 Le représentant de l’entrepreneur aux fins du contrat est 
 

Les coordonnées du représentant de l’entrepreneur seront fournies au 
moment de l’attribution du contrat. 

 
7.2 Les tâches et les responsabilités du représentant de l’entrepreneur doivent 

comprendre les éléments suivants : 
 

1. se charger de la gestion globale du contrat; 
2. veiller à ce que le contrat soit administré conformément aux conditions qui y 

sont prévues; 
3. agir à titre de personne-ressource afin de résoudre tout différend contractuel 

pouvant survenir. Le représentant de l’entrepreneur doit pouvoir s’adresser 
directement au niveau de gestion de l’organisation de l’entrepreneur qui est 
investi du pouvoir décisionnel pour les questions contractuelles; 

4. être considéré comme la seule personne reconnue par l’organisation de 
l’entrepreneur pour parler au nom de celui-ci en ce qui a trait à la gestion du 
contrat; 

mailto:jean-francois.lemay@agr.gc.ca
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5. surveiller toutes les ressources offrant des services ou des produits livrables 
conformément au contrat; 

6. assurer la liaison avec le chargé de projet pour toutes les questions 
concernant les aspects techniques des travaux et le rendement de ses 
ressources; 

7. gérer la transition découlant de toute rotation des ressources au cours de la 
période des travaux. 

 
8.0 ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS 
 
8.1 Les documents énumérés ci-après font partie intégrante du contrat. S’il y a 

divergence dans le libellé de tout document qui apparaît sur la liste, le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste l’emporte sur celui de tout autre 
document figurant plus bas sur la liste : 

 
1. Les articles de la convention; 
2, Énoncé des travaux, annexe B; 
3. Conditions générales, annexe A; 
4. Base de paiement, annexe C;  
5. Attestations exigées, annexe E; 
6. Demande de propositions 01B46-17-024; 
7. La proposition de l’entrepreneur datée (à insérer au moment de 

l’attribution du contrat).  
 
9.0 FONDEMENT DU TITRE DU CANADA SUR LES DROITS DE PROPRIÉTÉ 
 INTELLECTUELLE  
 

Dans la présente section de la DP, 
 
9.1 « Matériel » désigne tout ce qui est créé ou conçu par l’entrepreneur aux fins 

d’exécution des travaux prévus au contrat et qui est protégé par des droits 
d’auteur, mais exclut les programmes informatiques et la documentation relative 
au logiciel. 

 
9.2 Agriculture et Agroalimentaire Canada a déterminé que toute propriété 

intellectuelle inhérente à l’exécution du travail sous contrat sera dévolue au 
Canada pour les raisons suivantes : 

 
Conformément à l’article 6.5 de la Politique sur le titre de propriété 
intellectuelle découlant des marchés d’acquisition de l’État du Conseil du 
Trésor, le Canada a choisi de s’approprier les droits de propriété intellectuelle de 
tout matériel assujetti au droit d’auteur qui est créé ou conçu dans le cadre des 
travaux, à l’exception des logiciels ou de la documentation s’y rapportant. 

 
10.0 REMPLACEMENT DU PERSONNEL 
 
10.1 L’entrepreneur offrira les services du personnel désigné dans sa proposition pour 

l’exécution des travaux, sauf s’il est incapable de le faire pour des raisons 
indépendantes de sa volonté. 
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10.2 Lorsqu’il est dans l’impossibilité de fournir les services prévus, l’entrepreneur est 
tenu de communiquer immédiatement avec le chargé de projet. Dans cette 
situation, l’entrepreneur doit trouver un entrepreneur ou du personnel de 
remplacement possédant des compétences et une expérience similaires, tel que 
mentionné à l’annexe D, Méthodes et critères d’évaluation. 

 
10.3 L’entrepreneur proposera du personnel de remplacement au chargé de projet 

dans les 5 jours ouvrables (curriculum vitæ et références). L’entrepreneur devra 
faire parvenir par écrit au chargé de projet les raisons du retrait de l’employé 
affecté initialement, le nom de l’employé suggéré pour le remplacement ainsi que 
ses compétences et son expérience. Le chargé de projet se réserve le droit 
d’interviewer les remplaçants proposés. 

 
10.4 L’employé affecté selon les exigences du travail sera en mesure de réaliser les 

travaux à un niveau de compétence raisonnable. Si l’employé affecté est 
considéré inapte au travail par le chargé de projet, l’entrepreneur devra 
immédiatement le remplacer par un employé compétent approuvé par le chargé 
de projet. 

 
10.5 L’entrepreneur doit fournir du personnel de remplacement compétent de sorte 

qu’en cas de maladie ou d’accident, ou pour toute autre cause imprévue 
empêchant une personne de remplir ses obligations, cette personne puisse être 
remplacée dans les cinq (5) jours ouvrables suivants par une personne 
possédant des aptitudes et des qualifications similaires. 

 
10.6 La qualité des services rendus par les ressources affectées à l’exécution du 

contrat sera évaluée régulièrement. L’évaluation portera sur la qualité et les 
délais d’exécution des produits livrables prévus dans l’énoncé des travaux. Si, au 
cours d’un mois, la qualité et les produits à livrer ne sont pas produits de la façon 
et à la date demandées, l’État a le droit de demander que l’entrepreneur 
remplace les ressources assignées sans tarder, conformément aux clauses du 
contrat comprises ou mentionnées dans la DP. 

 
10.7 En aucun cas, l’entrepreneur ne doit laisser des employés non autorisés ou non 

qualifiés réaliser le travail, qu’il s’agisse de ressources initialement désignées ou 
de remplaçants. De plus, l’acceptation de remplaçants par le chargé de projet ne 
dispense pas l’entrepreneur de la responsabilité de satisfaire aux exigences du 
contrat. 

 
11.0 ACCÈS AUX INSTALLATIONS ET AU MATÉRIEL DE L’ÉTAT 
 
11.1 Afin de réaliser les travaux, il pourrait être nécessaire d’avoir accès aux 

installations, au matériel, à la documentation et au personnel suivants du 
Canada pour la durée du contrat : 

 
  a) Les locaux d’AAC; 
  b) La documentation; 
  c) Les employés à consulter; 
  d) Les bureaux, les téléphones, les tables de travail, les manuels et  

  les terminaux. 
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11.2 Sous réserve de l’approbation du chargé de projet, des dispositions pourront être 

prises pour permettre à l’entrepreneur d’accéder aux installations, au matériel, à 
la documentation et au personnel requis. 

 
11.3 Le chargé de projet n’assurera cependant pas la supervision quotidienne des 

activités ni la gestion des heures de travail. 
 
12.0 ENDOMMAGEMENT OU PERTE DE BIENS DE L’ÉTAT 
 
12.1 L’entrepreneur doit rembourser au Canada les coûts ou les dépenses reliés à 

l’endommagement ou à la perte de biens de l’État résultant du contrat ou de son 
exécution, ou, après avoir reçu un délai raisonnable à cet effet, réparer 
rapidement ces dommages ou remplacer les biens perdus à la satisfaction du 
Canada. 

 
13.0 BASE DE PAIEMENT 
 
13.1 Agriculture et Agroalimentaire Canada payera l’entrepreneur pour les services 

rendus et les travaux réalisés aux termes du contrat conformément à la base de 
paiement ci-dessous et à l’annexe C, Base de paiement. 

 
13.2 Somme provisoire 
 
 Pour la charge de travail supplémentaire qui n’est pas décrite à l’annexe B 

(Énoncé des travaux). 
 

L’entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu’il a raisonnablement et 
convenablement engagés dans l’exécution des travaux, établis conformément à 
la base de paiement à l’annexe C. La somme fixée est valide pour une période 
de un an et elle est renouvelable annuellement jusqu’à une limitation des 
dépenses de 1,000.00 $. Les droits de douane sont inclus et les taxes 
applicables sont en sus. L’utilisation de la somme provisoire doit être 
préalablement approuvée par le chargé de projet. 

 
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des 
travaux découlant de tout changement de conception, de toute modification ou 
de toute interprétation des travaux n’est autorisée ou payée à l’entrepreneur, 
sauf si ces changements de conception, modifications ou interprétations ont été 
approuvés par écrit par l’autorité contractante avant d’être intégrés aux travaux. 
L’entrepreneur ne doit effectuer aucun travail ni fournir aucun service qui 
mènerait à un dépassement de la responsabilité totale du Canada, tant qu’il n’a 
pas obtenu l’approbation écrite de l’autorité contractante. 

 
Ce montant n’est qu’une estimation et elle n’est aucunement une garantie 
pouvant être payée en vertu de quelque contrat subséquent conclut en raison 
de l’acceptation de la présente offre.   
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14.0 MÉTHODE DE PAIEMENT 
 

14.1 Des paiements seront versés au plus une fois par mois, à la suite de la 
présentation de tous les documents de facturation indiqués à l’article 16.0, 
conformément aux modalités prévues dans le présent contrat et à l’acceptation 
du chargé de projet. 

  
15.0 DÉPÔT DIRECT 
 

L’entrepreneur accepte de recevoir le paiement par dépôt direct à une institution 
financière. 

 
Le gouvernement du Canada estime que la protection et la sécurité des 
renseignements personnels sont de la plus haute importance dans l’émission 
des paiements. Les renseignements que vous fournirez en vue du dépôt direct 
sont protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.C., 1985, ch. A-1) du gouvernement du Canada.  
 
Pour de plus amples renseignements : 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/txt/depot-deposit-fra.html 

 
16.0 INSTRUCTIONS RELATIVES À LA FACTURATION 
 
16.1 Le paiement sera effectué uniquement en conformité avec les conditions 

générales spécifiées à l’annexe A et sur présentation d’une facture satisfaisante 
dûment appuyée par les documents d’autorisation spécifiés et les autres 
documents exigés en vertu du contrat. 

 
16.2 Un (1) original de la facture accompagné des pièces jointes doit être acheminé 

au chargé de projet à l’adresse qui se trouve à l’article 6.0 ci-dessus. 
 
17.0 ATTESTATIONS OBLIGATOIRES 

 

17.1 Le respect des attestations que l’entrepreneur a fournies au Canada est une 
condition inhérente du contrat et peut faire l’objet d’une vérification par le Canada 
pendant toute la période du contrat. Dans le cas où l’entrepreneur ne respecte 
pas une attestation ou qu’il est établi qu’il a produit une attestation fausse, 
sciemment ou inconsciemment, le ministre est en droit de résilier le contrat pour 
manquement de l’entrepreneur à ses engagements, en vertu des clauses 
d’inexécution du contrat. 

 

18.0 RÉSIDENT NON PERMANENT  
(la clause qui ne s’applique pas sera supprimée au moment de l’attribution 
du contrat) 

 
18.1 (ENTREPRENEUR CANADIEN) 
 

L’entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière 
d’immigration applicables aux ressortissants étrangers qui entrent au Canada 
pour travailler temporairement à la réalisation du contrat. Si l’entrepreneur désire 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/txt/depot-deposit-fra.html
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embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada pour remplir le 
contrat, il doit immédiatement communiquer avec le bureau régional de Service 
Canada le plus proche pour obtenir des renseignements au sujet des exigences 
de Citoyenneté et Immigration Canada concernant la délivrance d’un permis de 
travail temporaire à un ressortissant étranger. L’entrepreneur est responsable de 
tous les frais découlant du non-respect des exigences en matière d’immigration. 

  
18.2 (ENTREPRENEUR ÉTRANGER)  
  

L’entrepreneur doit se conformer aux lois canadiennes en matière d’immigration 
applicables aux ressortissants étrangers qui entrent au Canada pour travailler 
temporairement à la réalisation du contrat. Si l’entrepreneur désire embaucher 
un ressortissant étranger pour travailler au Canada pour remplir le contrat, il doit 
immédiatement communiquer avec l’ambassade, le consulat ou le 
haut-commissariat du Canada le plus proche dans le pays de l’entrepreneur pour 
obtenir des instructions et des renseignements sur les exigences de Citoyenneté 
et Immigration Canada et tous les documents requis. L’entrepreneur doit 
s’assurer que les ressortissants étrangers reçoivent tous les renseignements, 
documents et autorisations nécessaires avant d’effectuer du travail dans le cadre 
du contrat au Canada. L’entrepreneur est responsable de tous les frais découlant 
du non-respect des exigences en matière d’immigration. 

 

19.0 EXIGENCES EN MATIÈRE D’ASSURANCES 
 
19.1 Il incombe à l’entrepreneur de décider s’il doit souscrire une assurance afin de 

remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois 
applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par l’entrepreneur est à sa 
charge et vise son propre bénéfice et sa propre protection. Cette assurance ne 
dégage en aucun cas l’entrepreneur de ses responsabilités aux termes du 
contrat, ni ne les diminue. 
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APPENDIX A 
 
GENERAL CONDITIONS 
 
GC1. INTERPRETATION 
 
1.1 In the contract, 

1.1 “Applicable Taxes" means the Goods and Services Tax (GST), the Harmonized Sales Tax (HST), and any provincial 
tax, by law, payable by Canada such as, the Quebec Sales Tax (QST) as of April 1, 2013; 

1.2     “Canada”, "Crown", "Her Majesty" or "the Government" means Her Majesty the Queen in right of Canada;                              
“Contractor” means the person, entity or entities named in the Contract to supply goods, services or both to                               
Canada; 

1.3 "Minister" means the Minister of Agriculture and Agri-Food Canada or anyone authorized; 
 
1.4 “Party” means Canada, the Contractor, or any other signatory to the contract and “Parties” means all of them; 
 
1.5 "Work" unless otherwise expressed in the Contract, means everything that is necessary to be done, furnished or 

delivered by the Contractor to perform the Contractor's obligations under the Contract. 
 
GC2. Powers of Canada 
 
 All rights, remedies and discretions granted or acquired by Canada under the Contract or by law are cumulative, not 

exclusive. 
 
GC3. General Conditions 
 

The Contractor is an independent contractor engaged by Canada to perform the Work.  Nothing in the Contract is 
intended to create a partnership, a joint venture or an agency between Canada and the other Party or Parties.  The 
Contractor must not represent itself as an agent or representative of Canada to anyone.  Neither the Contractor nor any 
of its personnel is engaged as an employee or agent of Canada.  The Contractor is responsible for all deductions and 
remittances required by law in relation to its employees. 

 
GC4. Conduct of the Work 
 
4.1 The Contractor represents and warrants that: 
 

(a) It is competent to perform the Work; 
 
(b) It has the necessary qualifications, including knowledge, skill and experience, to perform the Work, together with 

the ability to use those qualifications effectively for that purpose; and 
 

(c) It has the necessary personnel and resources to perform the Work. 
 
4.2 Except for government property specifically provided for in the Contract, the Contractor shall supply everything necessary 

for the performance of the Work, including all the resources, facilities, labor and supervision, management, services, 
equipment, materials, drawings, technical data, technical assistance, engineering services, inspection and quality 
assurance procedures, and planning necessary to perform the Work. 

 
4.3 The Contractor shall: 
 

(a) Carry out the Work in a diligent and efficient manner; 
 
(b) Apply as a minimum, such quality assurance tests, inspections and controls consistent with those in general usage in 

the trade and that are reasonably calculated to ensure the degree of quality required by the Contract; and 
 

(c) Ensure that the Work: 
 (1)  is of proper quality, material and workmanship; 

(2)  Is in full conformity with the Statement of Work; and 
 (3)  Meets all other requirements of the Contract. 
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4.4 Notwithstanding acceptance of the Work or any part thereof, the Contractor warrants that the Work shall be of such 
quality as to clearly demonstrate that the Contractor has performed the Work in accordance with the undertaking in 
subsection 4.3. 

 
GC5. Inspection and Acceptance 
 
5.1 The Work will be subject to inspection by Canada.  Should any part of the Work whether it be a report, document, good 

or service not be in accordance with the Contract or not be done to the satisfaction of the Canada, as submitted, Canada 
will have the right to reject it or require its correction at the sole expense of the Contractor before making payment. 

 
5.2 The Contractor will be in default of the Contract if the Work is rejected by Canada or if he fails to correct the Work within 

a reasonable delay. 
 
GC6. Amendments and Waivers 
 
6.1 No design change, modification to the Work, or amendment to the Contract shall be binding unless it is incorporated into 

the Contract by written amendment or design change memorandum executed by the authorized representatives of 
Canada and of the Contractor. 

 
6.2 While the Contractor may discuss any proposed changes or modifications to the scope of the Work with the 

representatives of Canada, Canada shall not be liable for the cost of any such change or modification until it has been 
incorporated into the Contract in accordance with subsection 6.1. 

 
6.3 No waiver shall be valid, binding or affect the rights of the Parties unless it is made in writing by, in the case of a waiver 

by Canada, the Contracting Authority and, in the case of a waiver by the Contractor, the authorized representative of the 
Contractor. 

 
6.4 The waiver by a Party of a breach of any term or condition of the Contract shall not prevent the enforcement of that term 

or condition by that Party in the case of a subsequent breach, and shall not be deemed or construed to be a waiver of any 
subsequent breach. 

 
GC7. Time of the Essence 
 
 It is essential that the Work be performed within or at the time stated in the Contract. 
 
GC8. Excusable delay 
 
8.1 Any delay by the Contractor in performing the Contractor's obligations under the Contract which occurs without any fault 

or neglect on the part of the Contractor its subcontractors, agents or employees or is caused by an event beyond the 
control of the Contractor, and which could not have been avoided by the Contractor without incurring unreasonable cost 
through the use of work-around plans including alternative sources or other means, constitutes an excusable delay. 

 
8.2 The Contractor shall give notice to the Minister immediately after the occurrence of the event that causes the excusable 

delay.  The notice shall state the cause and circumstances of the delay and indicate the portion of the Work affected by 
the delay.  When requested to do so by the Minister, the Contractor shall deliver a description, in a form satisfactory to 
the Minister, of work-around plans including alternative sources and any other means that the Contractor will utilize to 
overcome the delay and Endeavour to prevent any further delay.  Upon approval in writing by the Minister of the work-
around plans, the Contractor shall implement the work around plans and use all reasonable means to recover any time 
lost as a result of the excusable delay. 

 
8.3 Unless the Contractor complies with the notice requirements set forth in the Contract, any delay that might have 

constituted an excusable delay shall be deemed not to be an excusable delay. 
 
8.4 If an excusable delay has continued for thirty (30) days or more, Canada may, by giving notice in writing to the 

Contractor, terminate the Contract.  In such a case, the Parties agree that neither will make any claim against the other 
for damages, costs, expected profits or any other loss arising out of the termination or the event that contributed to the 
excusable delay.  The Contractor agrees to repay immediately to Canada the portion of any advance payment that is 
unliquidated at the date of the termination. 

 
8.5 Unless Canada has caused the delay by failing to meet an obligation under the Contract, Canada will not be responsible 

for any cost incurred by the contractor or any subcontractors or agents as a result of an excusable delay. 
 
8.6 If the Contract is terminated under this section, Canada may require the Contractor to deliver to Canada, in the manner 

and to the extent directed by Canada, any completed parts of the Work not delivered and accepted before the 
termination and anything that the Contractor has acquired or produced specifically to perform the Contract.  Canada will 
pay the Contractor: 



Page 3 of 9  

 
(a) The value, of all completed parts of the Work delivered to and accepted by Canada,  based on the Contract price, 

including the proportionate part of the Contractor's profit or fee included in the Contract price; and 
 

(b) The cost to the Contractor that Canada considers reasonable in respect of anything else delivered to and accepted 
by Canada. 

 
8.7 The total amount paid by Canada under the Contract to the date of termination and any amounts payable under this 

subsection must not exceed the Contract price. 
 
GC9. Termination of convenience 
 
9.1 Notwithstanding anything in the Contract, the Minister may, by giving notice to the Contractor, terminate or suspend the 

Contract immediately with respect to all or any part or parts of the Work not completed. 
 
9.2 All Work completed by the Contractor to the satisfaction of Canada before the giving of such notice shall be paid for by 

Canada in accordance with the provisions of the Contract and, for all Work not completed before the giving of such 
notice, Canada shall pay the Contractor's costs as determined under the provisions of the Contract in an amount 
representing a fair and reasonable fee in respect of such Work. 

 
9.3 In addition to the amount which the Contractor shall be paid under section GC9.2, the Contractor shall be reimbursed for 

the Contractor's cost of and incidental to the cancellation of obligations incurred by the Contractor pursuant to such 
notice and obligations incurred by or to which the Contractor is subject with respect to the Work. 

 
9.4 The Contractor shall have no claim for damages, compensation, loss of profit, allowance or otherwise by reason of or 

directly or indirectly arising out of any action taken or notice given by Canada under the provisions of section GC9 except 
as expressly provided therein. 

 
9.5 Upon termination of the Contract under section GC9.1, Canada may require the Contractor to deliver and transfer title to 

Canada, in the manner and to the extent directed by Canada, any finished Work which has not been delivered prior to 
such termination and any material, goods or Work-in-progress which the Contractor specifically acquired or produced for 
the fulfillment of the Contract. 

 
GC10. Termination due to Default of Contractor 
 
10.1  Canada may by notice to the Contractor, terminate the whole or any part of the Contract: 
 

a) If the Contractor fails to perform any of the Contractor's obligations under the Contract or in Canada's view, so fails 
to make progress so as to endanger performance of the Contract in accordance with its terms;  

 
b) To the extent permitted under law, if the Contractor becomes bankrupt or insolvent, or a receiving order is made 

against the Contractor, or an assignment is made for the benefit of creditors, or if an order is made or resolution 
passed for the winding up of the Contractor, or if the Contractor takes the benefit of a statute relating to bankrupt 
or insolvent debtors.; or 

 
c) If the Contractor makes a false declaration under GC 37 or GC 38 or fails to comply with the terms set out in GC 16.3 

or GC 39. 
 
10.2 Upon termination of the Contract under section GC10, the Contractor shall deliver to Canada any finished Work which 

has not been delivered and accepted prior to such termination, together with materials and Work-in-progress relating 
specifically to the Contract and all materials, texts and other documents supplied to the Contractor in relation to the 
Contract. 

 
10.3 Subject to the deduction of any claim which Canada may have against the Contractor arising under the Contract or out of 

termination, payment will be made by Canada to the Contractor for the value of all finished Work delivered and accepted 
by Canada, such value to be determined in accordance with the rate(s) specified in the Contract, or, where no rate is 
specified, on a proportional basis. 

 
10.4 If the contract is terminated pursuant to GC 10.1(c), in addition to any other remedies that may be available against the 

Contractor, the Contractor will immediately return any advance payments. 
 
GC11. Suspension of Work 
 
11.1 The Minister may at any time, by written notice, order the Contractor to suspend or stop the Work or part of the Work 

under the Contract.  The Contractor must immediately comply with any such order in a way that minimizes the cost of 
doing so. 
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GC12. Extension of Contract 
 
12.1 Where the Minister determines that additional work of the same nature as the Work described in this Contract is 

required, the Contractor shall do such work and where required the term of the Contract shall be extended accordingly 
and confirmed in writing between the parties. 

 
12.2 Payment for the work described in subsection 1 shall be calculated and paid on the same basis as in section GC12 and 

where required prorated. 
 
12.3 Where the Minister has determined that the Contractor shall be paid expenses related to the Work described in section 

GC12.1, the type of expenses and amounts shall be confirmed in writing between the parties. 
 
TERMS OF PAYMENT 
 
GC13. Method of Payment 
 
13.1 Payment in the case of progress payments: 
 

a) Payment by Canada to the Contractor for the Work shall be made within thirty (30) days following the date on 
which a claim for progress payment is received according to the terms of the Contract; and 

 
b) If the Minister has any objection to the form of the claim for payment or the substantiating documentation, shall, 

within fifteen (15) days of its receipt, notify the Contractor in writing of the nature of the objection. 
 
13.2 Payment in the case of payment on completion: 
 

a) Payment by Canada to the Contractor for the Work shall be made within thirty (30) days following the date on 
which the Work is completed or on which a claim for payment and substantiating documentation are received 
according to the terms of the Contract, whichever date is the later; 

 
b) If the Minister has any objection to the form of the claim for payment or the substantiating documentation, shall, 

within fifteen (15) days of its receipt, notify the Contractor in writing of the nature of the objection. 
 
GC14. Basis of Payment 
 
14.1 A claim in the form of an itemized account certified by the Contractor with respect to the accuracy of its contents shall be 

submitted to the Minister. 
 
14.2 Travel and other expenses, where allowed by the Contract, shall be paid in accordance with Treasury Board Guidelines 

and Directives, certified by the Contractor as to the accuracy of such claim. 
 
GC15. Interest on Overdue Accounts 
 
15.1 For the purposes of this clause: 
 

(a) "Average Rate" means the simple arithmetic mean of the bank rates in effect at 4:00 p.m. Eastern Standard Time 
each day during the calendar month which immediately precedes the calendar month in which payment is made; 

 
(b) "Bank rate" means the rate of interest established from time to time by the Bank of Canada as the minimum rate at 

which the Bank of Canada makes short term advances to members of the Canadian Payments Association; 
 

(c) "Date of payment" means the date of the negotiable instrument drawn by the Receiver General for Canada and 
given for payment of an amount due and payable; 

 
(d) an amount is "due and payable" when it is due and payable by Canada to the Contractor in accordance with the 

terms of the Contract; and 
 

(e) An amount becomes "overdue" when it is unpaid on the first day following the day upon which it is due and 
payable. 

 
15.2 Canada shall be liable to pay to the Contractor simple interest at the Average Bank of Canada discount rate from the 

previous month plus 3 percent per annum on any amount that is overdue from the date such amount becomes overdue 
until the day prior to the date of payment, inclusive. The Contractor is not required to provide notice to Canada for 
interest to be payable. 
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15.3 Canada shall not be liable to pay interest in accordance with this clause if Canada is not responsible for the delay in 

paying the Contractor. 
 
15.4 Canada shall not be liable to pay interest on overdue advance payments. 
 
GC16. Records to be kept by Contractor 
 
16.1 The Contractor must keep proper accounts and records of the cost of performing the Work and of all expenditures or 

commitments made by the Contractor in connection with the Work, including all invoices, receipts and vouchers.  The 
Contractor must retain records, including bills of lading and other evidence of transportation or delivery, for all deliveries 
made under the Contract. 

 
16.2 If the Contract includes payment for time spent by the Contractor, its employees, representatives, agents or 

subcontractors performing the Work, the Contractor must keep a record of the actual time spent each day by each 
individual performing any part of the Work. 

 
16.3 Unless Canada has consented in writing to its disposal, the Contractor must retain all the information described in this 

section for six (6) years after it receives the final payment under the Contract, or until the settlement of all outstanding 
claims and disputes, whichever is later.  During this time, the Contractor must make this information available for audit, 
inspection and examination by the representatives of Canada, who may make copies and take extracts.  The Contractor 
must provide all reasonably required facilities for any audit and inspection and must furnish all the information as the 
representatives of Canada may from time to time require to perform a complete audit of the Contract. 

 
16.4 The amount claimed under the Contract, calculated in accordance with the Basis of Payment provision in the Articles of 

Agreement, is subject to government audit both before and after payment is made.  If an audit is performed after 
payment, the Contractor agrees to repay any overpayment immediately on demand by Canada.  Canada may hold back, 
deduct and set off any credits owing and unpaid under this section from any money that Canada owes to the Contractor 
at any time (including under other Contracts).  If Canada does not choose to exercise this right at any given time, Canada 
does not lose this right. 

 
GC17. Invoice Submission 
 
17.1 Invoices must be submitted in the Contractor's name.  The Contractor must submit invoices for each delivery or 

shipment; invoices must only apply to the Contract.  Each invoice must indicate whether it covers partial or final delivery. 
 
17.2 Invoices must show: 
 

(a) the date, the name and address of the client department, item or reference numbers, deliverable and/or 
description of the Work, contract number, Client Reference Number (CRN),  Procurement Business Number (PBN), 
and financial code(s); 
 

(b) details of expenditures (such as item, quantity, unit of issue, unit price, fixed time labour rates and level of effort, 
subcontracts, as applicable) in accordance with the Basis of Payment, exclusive of Applicable Taxes;  

 
(c) deduction for holdback, if applicable; 
 
(d) the extension of the totals, if applicable; and 
 
(e) if applicable, the method of shipment together with date, case numbers and part or reference numbers, shipment 

charges and any other additional charges. 

17.3 Applicable Taxes must be specified on all invoices as a separate item along with corresponding registration numbers 
from the tax authorities. All items that are zero-rated, exempt or to which Applicable Taxes do not apply, must be 
identified as such on all invoices.  

17.4 By submitting an invoice, the Contractor certifies that the invoice is consistent with the Work delivered and is in 
accordance with the Contract. 

 
GC18. Right of Set off 
 
 Without restricting any right of set off given by law, the Minister may set off against any amount payable to the 

Contractor under the Contract, any amount payable to Canada by the Contractor under the Contract or under any other 
current contract.  Canada may, when making a payment pursuant to the Contract, deduct from the amount payable to 
the Contractor any such amount payable to Canada by the Contractor which, by virtue of the right of set off, may be 
retained by Canada. 
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GC19. Assignment 
 
19.1 The Contract shall not be assigned in whole or in part by the Contractor without the prior written consent of Canada and 

an assignment made without that consent is void and of no effect. 
 
19.2 An assignment of the Contract does not relieve the Contractor from any obligation under the Contract or impose any 

liability upon Canada. 
 
GC20. Subcontracting 
 
20.1 The Contractor must obtain the consent in writing of the Minister before subcontracting. 
 
20.2 Subcontracting does not relieve the Contractor from any of its obligations under the Contract or impose any liability upon 

Canada to a subcontractor. 
 
20.3 In any subcontract, the Contractor will bind the subcontractor by the same conditions by which the contractor is bound 

under the Contract. 
 
GC21. Indemnification 
 
21.1 The Contractor shall indemnify and save harmless Canada from and against all claims, losses, damages, costs, expenses, 

actions and other proceedings, made, sustained, brought, prosecuted, threatened to be brought or prosecuted, in any 
manner based upon, occasioned by or attributable to any injury to or death of a person or damage to or loss of property 
arising from any willful or negligent act, omission or delay on the part of the Contractor, the Contractor's servants, 
subcontractors or agents in performing the Work or as a result of the Work. 

 
21.2 The Contractor's liability to indemnify or reimburse Canada under the Contract shall not affect or prejudice Canada from 

exercising any other rights under law. 
 
GC22. Confidentiality 
 

The Contractor shall treat as confidential, during as well as after performance of the Work, any information to which the 
Contractor becomes privy as a result of acting under the Contract.  The Contractor shall use its best efforts to ensure that 
its servants, employees, agents, subcontractors or assigned observe the same standards of confidentiality. 

 
GC23. Indemnification - Copyright 
 

The Contractor shall indemnify Canada from and against all costs, charges, expenses, claims, actions, suits and 
proceedings for the infringement or alleged infringement of any copyright resulting from the performance of the 
Contractor's obligations under the Contract, and in respect of the use of or disposal by Canada of anything furnished 
pursuant to the Contract. 

 
GC24. Indemnification - Inventions, etc. 
 

The Contractor shall indemnify Canada from and against all costs, charges, expenses, claims, actions, suits and 
proceedings for the use of the invention claimed in a patent, or infringement or alleged infringement of any patent or any 
registered industrial design resulting from the performance of the Contractor's obligations under the Contract, and in 
respect of the use of or disposal by Canada of anything furnished pursuant to the Contract. 

 
GC25. Ownership of Copyright 
 
25.1 Anything that is created or developed by the Contractor as part of the Work under the Contract in which copyright 

subsists belongs to Canada.  The Contractor must incorporate the copyright symbol and either of the following notices, as 
appropriate: 

 
                    ©      HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA (year) 
 
                    or 
 
                    ©      SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA (année). 
 
25.2 At the request of the Minister, the Contractor must provide to Canada, at the completion of the Work or at such other 

time as the Minister may require a written permanent waiver of Moral Rights, in a form acceptable to the Minister, from 
every author that contributed to the Work.  If the Contractor is an author, the Contractor permanently waives the 
Contractor's Moral Rights. 
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GC26. Taxes 
 
26.1 Municipal Taxes 
 
 Municipal Taxes do not apply. 
 
26.2 Federal government departments and agencies are required to pay Applicable Taxes.  
 
26.3  Applicable Taxes will be paid by Canada as provided in the Invoice Submission section. It is the sole responsibility of the                 

Contractor to charge Applicable Taxes at the correct rate in accordance with applicable legislation. The Contractor agrees 
to remit to appropriate tax authorities any amounts of Applicable Taxes paid or due.  

 
26.4       The Contractor is not entitled to use Canada’s exemptions from any tax, such as provincial sales taxes, unless otherwise 

specified by law. The Contractor must pay applicable provincial sales tax, ancillary taxes, and any commodity tax, on 
taxable goods or services used or consumed in the performance of the Contract (in accordance with applicable legislation), 
including for material incorporated into real property.  

 
26.5 In those cases where Applicable Taxes, customs duties, and excise taxes are included in the Contract Price, the Contract 

Price will be adjusted to reflect any increase, or decrease, of Applicable Taxes, customs duties, and excise taxes that will 
have occurred between bid submission and contract award. However, there will be no adjustment for any change to 
increase the Contract Price if public notice of the change was given before bid submission date in sufficient detail to have 
permitted the Contractor to calculate the effect of the change.  

 
26.6 Tax Withholding of 15 Percent 
 

Pursuant to the Income Tax Act, 1985, c. 1 (5th Supp.) and the Income Tax Regulations, Canada must withhold 15 percent 
of the amount to be paid to the Contractor in respect of services provided in Canada if the Contractor is a non-resident, 
unless the Contractor obtains a valid waiver.  The amount withheld will be held on account for the Contractor in respect 
to any tax liability which may be owed to Canada. 

 
GC27. International Sanctions 
 
27.1 Persons in Canada, and Canadians outside of Canada, are bound by economic sanctions imposed by Canada.  As a result, 

the Government of Canada cannot accept delivery of goods or services that originate, either directly or indirectly, from 
the countries or persons subject to economic sanctions. 

 
        Details on existing sanctions can be found at: 
        http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=eng  
 
27.2 The Contractor must not supply to the Government of Canada any goods or services which are subject to economic 

sanctions. 
 
27.3 The Contractor must comply with changes to the regulations imposed during the period of the Contract.  The Contractor 

must immediately advise Canada if it is unable to perform the Work as a result of the imposition of economic sanctions 
against a country or person or the addition of a good or service to the list of sanctioned goods or services.  If the Parties 
cannot agree on a work around plan, the Contract will be terminated for convenience in accordance with section GC9. 

 
GC28. T1204 Government Service Contract Payment 
 
28.1 Pursuant to regulations made pursuant to paragraph 221 (1)(d) of the Income Tax Act, payments made by departments 

and agencies to Contractors under applicable services Contracts (including Contracts involving a mix of goods and 
services) must be reported on a T1204 Government Service Contract Payment.  To enable client departments and 
agencies to comply with this requirement, Contractors are required to provide information as to their legal name and 
status, business number, and/or Social Insurance Number or other supplier information as applicable, along with a 
certification as to the completeness and accuracy of the information. 

 
GC29. Successors and Assigns 
 

The Contract shall enure to the benefit of and be binding upon the parties hereto and their lawful heirs, executors, 
administrators, successors and assigns as the case may be. 

 
GC30. Conflict of Interest and Values and Ethics Codes for the Public Service 
 

The Contractor acknowledges that individuals who are subject to the provisions of the Conflict of Interest Act, 2006, c. 9, 
s. 2, the Conflict of Interest Code for Members of the House of Commons, any applicable federal values and ethics code 

http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=eng
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or any  applicable federal policy on conflict of interest and post-employment shall not derive any direct benefit resulting 
from the Contract unless the provision or receipt of such benefit is in compliance with such legislation and codes. 

 
GC31. No Bribe 
 

The Contractor declares that no bribe, gift, benefit, or other inducement has been or will be paid, given, promised or 
offered directly or indirectly to any official or employee of Canada or to a member of the family of such a person, with a 
view to influencing the entering into the Contract or the administration of the Contract. 

 
GC32. Errors 
 

Notwithstanding any other provision contained in this Contract, no amount shall be paid to the Contractor based on the 
cost of Work incurred to remedy errors or omissions for which the Contractor or his servants, agents or subcontractors 
are responsible, and such errors or omissions shall be remedied at the Contractor's cost, or, at the option of Canada, the 
Contract may be terminated and in that event the Contractor shall receive payment only as determined under section 
GC10. 

 
GC33. Performance 
 

The failure of Canada to require performance by the Contractor of any provision of this Contract shall not affect the right 
of Canada thereafter to enforce such provision, nor shall the waiver by Canada of any breach of any term of the Contract 
be taken or held to be a waiver of any further breach of the same or any other term or condition. 

 
GC34. Gender 
 

Whenever the singular or masculine is used throughout this Contract, it shall be construed as including the plural, 
feminine, or both whenever the context and/or the parties hereto so require. 

 
GC35. Survival 
 

All the Parties' obligations of confidentiality, representations and warranties set out in the Contract as well as any other 
the provisions, which by the nature of the rights or obligations might reasonably be expected to survive, will survive the 
expiry or termination of the Contract. 

 
GC36. Severability 
 

If any provision of the Contract is declared by a court of competent jurisdiction to be invalid, illegal or unenforceable, that 
provision will be removed from the Contract without affecting any other provision of the Contract. 

 
 
GC37. Contingency Fees 
 

The Contractor certifies that it has not, directly or indirectly, paid or agreed to pay and agrees that it will not, directly or 
indirectly, pay a contingency fee for the solicitation, negotiation or obtaining of the Contract to any person, other than an 
employee of the Contractor acting in the normal course of the employee's duties.  In this section, "contingency fee" 
means any payment or other compensation that depends or is calculated based on a degree of success in soliciting, 
negotiating or obtaining the Contract and "person" includes any individual who is required to file a return with the 
registrar pursuant to section 5 of the Lobbying Act, 1985, c. 44 (4th Supplement). 

 
GC38. Integrity Provisions 
 

The Ineligibility and Suspension Policy (the “Policy”) and all related Directives (2016-04-04) are incorporated into, and 
form a binding part of the Contract. The Contractor must comply with the provisions of the Policy and Directives, which 
can be found on Public Works and Government Services Canada’s website at Ineligibility and Suspension Policy. 

 
GC39. Public Disclosure 
 
39.1 The Contractor consents, in the case of a contract that has a value in excess of $10,000, to the public disclosure of basic 

information - other than information described in any of paragraphs 20 (1)(a) to (d) of the Access to Information Act - 
relating to the contract. 

 
39.2        The contractor consents, in the case of a contract with a former public servant in receipt of a Public Servant 

Superannuation (PSSA) pension, that the contractor’s status, with respect to being a former public servant in receipt of a 
pension, will be reported on departmental websites as part of the published proactive disclosure reports described in 
39.1.  

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html
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GC40. Notice 
 

Any notice under the Contract must be in writing and may be delivered by hand, courier, mail, facsimile or other 
electronic method that provides a paper record of the text of the notice.  It must be sent to the Party for whom it is 
intended at the address stated in the Contract.  Any notice will be effective on the day it is received at that address.  Any 
notice to Canada must be delivered to the Minister. 

 
GC41. Accuracy 
 

The Contractor represents and warrants that the information submitted with its bid is accurate and complete.  The 
Contractor acknowledges that the Minister has relied upon such information in entering into this Contract.  This 
information may be verified in such manner as the Minister may reasonably require. 

 
GC42. Dispute Resolution Services 
 
 The parties understand that the Procurement Ombudsman appointed pursuant to subsection 22.1 (1) of the Department 

of Public Works and Government Services Act will, on request of a party, provide a proposal for an alternative dispute 
resolution process to resolve any dispute arising between the parties respecting the interpretation or application of a 
term or condition of this contract. The parties may consent to participate in the proposed alternative dispute resolution 
process and to bear the cost of such process. The Office of the Procurement Ombudsman may be contacted by telephone 
at 1-866-734-5169 or by email at boa.opo@boa.opo.gc.ca 

 
GC43. Contract Administration  
 
 The parties understand that the Procurement Ombudsman appointed pursuant to Subsection 22.1 (1) of the Department 

of Public Works and Government Services Act will review a complaint filed by the contractor respecting administration of 
this contract if the requirements of Subsection 22.2 (1) of the Department of Public Works and Government Services Act 
and Section 15 and 16 of the Procurement Ombudsman Regulations have been met, and the interpretation and 
application of the terms and conditions and the scope of the work of this contract are not in dispute. The Office of the 
Procurement Ombudsman may be contacted by telephone at 1-866-734-5169 or by email at boa.opo@boa.opo.gc.ca 

 
GC44. Entire Agreement 
 

The Contract constitutes the entire agreement between the Parties relative to the subject procurement and supersedes 
all previous negotiations, communications and other agreements, whether written or oral, unless they are incorporated 
by reference in the Contract.  There are no terms, covenants, representations, statements or conditions relative to the 
subject procurement binding on the Parties other than those contained in the Contract. 
 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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ANNEXE B – ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
1. PRÉSENTATION 
 
Le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada (AAC), situé au 32, rue Main à Kentville 
(Nouvelle-Écosse), a besoin de services d’enlèvement des déchets solides et de recyclage du papier 
(documents non confidentiels) pour ses locaux. Ces services comprennent la fourniture d’un (1) conteneur 
pour la collecte des déchets, d’un (1) conteneur pour le recyclage du carton, d’un (1) conteneur pour le 
recyclage du papier et du plastique et de quatre (4) bacs pour les matières compostables. 
 
2. OBJECTIF 
 
Le contrat actuel pour les services d’enlèvement des déchets prendra fin le 31 juillet 2018 et AAC souhaite 
recevoir des soumissions pour un nouveau contrat s’échelonnant du 1er août 2018 au 31 juillet 2019, et offrant 
la possibilité de prolonger l’offre pour quatre (4) périodes additionnelles d’un (1) an, soit du 1er août 2019 au 
31 juillet 2023. 
 
AAC a besoin que les ordures soient ramassées, le carton ramassé et recyclé, le papier et le plastique ramassés 
et recyclés et les matières compostables ramassées chaque semaine sur une base mensuelle. Le fournisseur 
sera responsable de fournir à AAC les conteneurs ainsi que les bacs de recyclage demandés aux fins 
d’élimination. 
 
Tous les déchets solides doivent être manipulés et éliminés conformément au Valley Regional Solid Waste-
Resource Management Bylaw et au Solid Waste-Resource Management Regulation en vertu de l’Environment 
Act de la Nouvelle-Écosse. 
 
Au besoin, AAC pourrait demander des services de collecte des déchets et/ou du papier supplémentaires 
pendant toute la durée du contrat. 

 
3. PORTÉE DES TRAVAUX 
 
Généralités 
 
Le soumissionnaire retenu devra fournir à AAC les éléments suivants en bon état : 
 

 un (1) conteneur aux fins de stockage pour la collecte des déchets ayant une capacité minimale de 
quatre (4) verges cubes; 

 un (1) conteneur aux fins de stockage pour le recyclage du carton ayant une capacité minimale de 
quatre (4) verges cubes;  

 un (1) conteneur aux fins de stockage pour le recyclage du papier et du plastique ayant une capacité 
minimale de quatre (4) verges cubes;  

 quatre (4) bacs aux fins de stockage pour les matières compostables d’une capacité minimale de 
95 gallons par bac. 
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AAC demande que l’entrepreneur ramasse les déchets sur le site sur une base hebdomadaire et la collecte 
sera prévue le lundi et le jeudi. L’entrepreneur doit proposer un horaire pour la collecte des déchets avec sa 
soumission. 
 
AAC demande que l’entrepreneur ramasse le carton à recycler sur le site chaque semaine, toujours le même 
jour. L’entrepreneur doit proposer un horaire pour la collecte du carton avec sa soumission. 
 
AAC demande que le papier et le plastique à recycler soient ramassés chaque semaine de façon régulière. 
L’entrepreneur doit proposer un horaire pour la collecte du papier et du plastique avec sa soumission. 
 
Tous les conteneurs pour les déchets, le carton ainsi que le papier et le plastique à recycler et les matières 
compostables seront situés du côté sud du complexe principal, à côté de l’aire d’expédition et de réception du 
gouvernement fédéral.   
 
Travaux prévus 
 
Tous les services offerts dans le cadre du contrat, y compris tous travaux imprévus ou supplémentaires, sauf si 
AAC et l’entrepreneur en décident autrement, doivent se dérouler entre 7 h et 16 h, du lundi au vendredi.  
 
Travaux imprévus ou supplémentaires 
 
Au besoin, AAC peut demander des services de collecte des déchets, du carton, du papier et du plastique ainsi 
que des matières compostables supplémentaires à l’entrepreneur. Le cas échéant, l’entrepreneur et AAC 
doivent convenir de la date et de l’heure des travaux ainsi que des services précis qui seront exigés avant le 
début des travaux. Le chargé de projet communiquera avec l’entrepreneur par téléphone ou par courriel pour 
demander des services additionnels. L’entrepreneur ajoutera à sa facture mensuelle un montant 
supplémentaire fondé sur le taux convenu par le chargé de projet et AAC pour la prestation des services 
additionnels. Les services additionnels seront facturés sur la facture mensuelle courante pour le mois au cours 
duquel les services ont été offerts.   

 
4. PRODUITS LIVRABLES 
 

 Après l’attribution du contrat, le conteneur à déchets, le conteneur pour le carton, le conteneur pour 
le papier et le plastique ainsi que les bacs pour le composte devront être livrés au 32, rue Main, 
Kentville (Nouvelle-Écosse) dans les 48 heures suivant la date d’attribution du contrat. 

 

 Ces travaux seront coordonnés avec le gestionnaire des installations. 
 

 Les déchets doivent être ramassés deux fois par semaine, conformément à l’horaire fourni par 
l’entrepreneur dans la proposition soumise. 
 

 Le carton à recycler doit être ramassé une fois par semaine, conformément à l’horaire fourni par 
l’entrepreneur dans la proposition soumise.  
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 Le papier et le plastique à recycler doivent être ramassés une fois par semaine, conformément à 
l’horaire fourni par l’entrepreneur dans la proposition soumise. 
 

 Les matières compostables doivent être ramassées une fois par semaine, conformément à l’horaire 
fourni par l’entrepreneur dans la proposition soumise. 

 
5. CONTRAINTES 
 
En cas de mauvais temps, de jour férié ou pour toute autre raison qui pourrait empêcher l’entrepreneur de 
respecter l’horaire habituel convenu, l’entrepreneur procédera à la collecte des déchets, du carton, du papier 
et des différentes matières non consignées le jour ouvrable suivant. Si, pour quelque raison que ce soit, 
l’entrepreneur est dans l’incapacité de respecter cette consigne, il doit en informer AAC et déterminer un 
autre horaire approprié. 
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ANNEXE C – BASE DE PAIEMENT 
 
 
PREMIÈRE ANNÉE (du 1

er 
août 2018 au 31 juillet 2019) 

Description Taux mensuel Quantité   Total 

Frais de ramassage des déchets, 4 verges cubes, 
2 fois par semaine 

$        x12 $     

Frais d’élimination des déchets, 4 verges cubes, 
2 fois par semaine 

$        x12 $     

Frais de ramassage du carton, 1 fois par semaine $        x12 $     

Frais de ramassage des matières recyclables, 
4 verges cubes, 1 fois par semaine 

$        x12 $     

Frais d’élimination des matières recyclables, 
4 verges cubes, 1 fois par semaine 

$        x12 $     

Ramassage des matières compostables, 4 bacs 
verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 

$       x12 $    

Frais d’élimination des matières compostables, 
4 bacs verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 

$       x12 $     

Fonds pour éventualités réservés aux travaux 
additionnels, selon les besoins 

1 000,00 $ x1 1 000,00 $ 

 

Total 1re année 

 

___________ $ 

 
 
DEUXIÈME ANNÉE (du 1

er
 août 2019 au 31 juillet 2020) 

Description Taux mensuel Quantité   Total 

Frais de ramassage des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais de ramassage du carton, 1 fois par semaine $ x12 $ 

Frais de ramassage des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Ramassage des matières compostables, 4 bacs 

verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières compostables, 

4 bacs verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Fonds pour éventualités réservés aux travaux 

additionnels, selon les besoins 
1 000,00 $ x1 1 000,00 $ 

 
Total 2e année 

 
___________ $ 
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TROISIÈME ANNÉE (du 1

er
 août 2020 au 31 juillet 2021) 

Description Taux mensuel Quantité   Total 

Frais de ramassage des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$        x12 $     

Frais d’élimination des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$        x12 $     

Frais de ramassage du carton, 1 fois par semaine $        x12 $     

Frais de ramassage des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$        x12 $     

Frais d’élimination des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$        x12 $     

Ramassage des matières compostables, 4 bacs 

verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$       x12 $    

Frais d’élimination des matières compostables, 

4 bacs verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$       x12 $     

Fonds pour éventualités réservés aux travaux 

additionnels, selon les besoins 
1 000,00 $ x1 1 000,00 $ 

 

Total 3e année 

 

___________ $ 

 
 
QUATRIÈME ANNÉE (du 1

er
 août 2021 au 31 juillet 2022) 

Description Taux mensuel Quantité   Total 

Frais de ramassage des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais de ramassage du carton, 1 fois par semaine $ x12 $ 

Frais de ramassage des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Ramassage des matières compostables, 4 bacs 

verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières compostables, 

4 bacs verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Fonds pour éventualités réservés aux travaux 

additionnels, selon les besoins 
1 000,00 $ x1 1 000,00 $ 

 
Total 4e année 

 
___________ $ 
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CINQUIÈME ANNÉE (du 1

er
 août 2022 au 31 juillet 2023) 

Description Taux mensuel Quantité   Total 

Frais de ramassage des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des déchets, 4 verges cubes, 

2 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais de ramassage du carton, 1 fois par semaine $ x12 $ 

Frais de ramassage des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières recyclables, 

4 verges cubes, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Ramassage des matières compostables, 4 bacs 

verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Frais d’élimination des matières compostables, 

4 bacs verts de 64 gallons, 1 fois par semaine 
$ x12 $ 

Fonds pour éventualités réservés aux travaux 

additionnels, selon les besoins 
1 000,00 $ x1 1 000,00 $ 

 
Total 5e année 

 
___________ $ 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
Total 1ere année $ _______________ 
+ 
Total 2e année   $ _______________ 
+ 
Total 3e année   $ _______________ 
+ 
Total 4e année   $ _______________ 
+ 
Total 5e année   $ _______________ 
 
   
TOTAL     $ _______________   
(Ce montant sera comparé à celui des autres soumissions recevables afin de déterminer le 
gagnant)      
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Travaux supplémentaires ‘‘au besoin’’ (maximum de 1,000.00$ par année) 
Cette section ne sera pas utilisée pour déterminer le gagnant. 

 

Ramassage des déchets, 4 verges cubes $ 

Ramassage du carton $ 

Ramassage des matières recyclables, 4 verges 

cubes 
$ 

Ramassage des matières compostables, bac vert de 

64 gallons 
$ 

 
 
 
 

 
 
Signé à : ______________________________________ le ________ jour de _________ 2018. 
   (Ville et province) 
 
Nom et adresse du fournisseur ou de l’entreprise :  (incluant le code postal)   
     
___________________________________________________________________________ 
 
    
___________________________________________________________________________ 
 
Nom du soumissionnaire : __________________________________________________ 
 
Titre du soumissionnaire : __________________________________________________ 
 
Signature du soumissionnaire : __________________________________________________ 
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ANNEXE D MÉTHODES ET CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
1.0 MODE DE SÉLECTION – COÛT LE PLUS BAS 
 
1.1 La présente section comprend les exigences détaillées en fonction desquelles les 

propositions des soumissionnaires seront évaluées. 
 
1.2 Pour être jugée recevable, une proposition doit inclure une Base de Paiement (Annexe 

C) signée. 
 
1.3 Le prix de la proposition sera évalué en DOLLARS CANADIENS en excluant les taxes 

applicables mais en incluant la destination FAB pour les biens et services, les droits de 
douane et la taxe d’accise. 

 
1.4 Les soumissionnaires ne doivent inclure aucune condition ni aucun postulat visant à 

limiter ou à modifier la portée des travaux, comme il est décrit à l’énoncé des travaux 
(annexe B). 

 
2.0 PROPOSITION FINANCIÈRE 
 

Le soumissionnaire doit remplir et signer les tableaux de la Base de paiement (Annexe 
C). 
 
Le prix de la proposition sera évalué en DOLLARS CANADIENS en excluant les taxes 
applicables mais en incluant la destination FAB pour les biens et services, les droits de 
douane et la taxe d’accise. 
 

3.0 DÉTERMINATION DU SOUMISSIONNAIRE RETENU 
 
 La proposition recevable représentant le coût le plus bas sera retenue. 
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ANNEXE E  ATTESTATIONS 

 
 

Voici quelles attestations sont exigées aux fins de la présente demande de propositions. 
Les soumissionnaires doivent annexer à leur proposition une copie signée des 
attestations suivantes. 
 
 
A) PERSONNE MORALE ET DÉNOMINATION SOCIALE 
 
Veuillez attester que le soumissionnaire est une entité juridique pouvant être liée par le 
contrat et poursuivie en cour et indiquer : i) si le soumissionnaire est une société par 
actions, une société de personnes ou une entreprise individuelle; ii) les lois en vertu 
desquelles le soumissionnaire a été constitué ou créé; et iii) le nom inscrit ou la 
dénomination sociale. Veuillez également indiquer : iv) le pays où se situe la 
participation majoritaire (mentionner le nom, le cas échéant) du soumissionnaire. 
 

i) _______________________________________________________ 
ii)_______________________________________________________ 
iii)_______________________________________________________ 
iv)_______________________________________________________ 

 
Tout contrat subséquent peut être exécuté par : 
 
Dénomination sociale complète de l’entrepreneur:       
Lieu d’affaires (adresse complète) :        
Personne contact :           
Téléphone:            
Courriel :            
Numéro de TPS :           

 
 
 

_____________________________________ 
Nom 
 
 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 
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B) ATTESTATION RELATIVE AUX ÉTUDES ET À L’EXPÉRIENCE 
 

Nous attestons par les présentes que toutes les déclarations faites relativement 
aux études et à l’expérience des personnes proposées pour exécuter le travail 
visé sont exactes et vraies, et nous sommes conscients que le ministre se 
réserve le droit de vérifier tous les renseignements fournis à cet égard et que les 
fausses déclarations peuvent entraîner l’irrecevabilité de la proposition ou toute 
autre mesure que le ministre juge appropriée. 

 
 
_____________________________________ 
Nom 
 
 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 

 
 
 
 
C) ATTESTATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX TAUX 
 

« Nous attestons par la présente que les prix demandés ont été calculés 
conformément aux principes comptables généralement reconnus applicables à 
tous les services de même nature que nous offrons et vendons, que ces prix ne 
sont pas supérieurs aux prix les plus bas facturés à qui que ce soit d’autre, y 
compris à nos clients privilégiés pour la même qualité et la même quantité de 
services, qu’ils n’englobent pas un élément de profit sur la vente dépassant ceux 
que nous obtenons habituellement sur la vente de services de la même quantité 
et de même qualité, qu’ils ne comprennent aucune clause relative à des remises 
ou à des commissions à des commissionnaires-vendeurs. » 

 
 
_____________________________________ 
Nom 
 
 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 
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D) VALIDITÉ DE LA PROPOSITION 
 

Les propositions soumises à la suite de la présente demande de propositions 
doivent : 

 
 être valides à tous les égards, y compris le prix, pour un minimum de cent 

vingt (120) jours après la date de clôture de la présente DP; 
 

 être signées par un représentant autorisé du soumissionnaire à l’endroit 
prévu sur la DP; 

 
 comprendre le nom et le numéro de téléphone d’un représentant qui peut 

être joint pour obtenir des précisions ou concernant d’autres questions reliées 
à la proposition du soumissionnaire. 

 

 
_____________________________________ 
Nom 
 
 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 

 
 
 
E) DISPONIBILITÉ ET STATUT DU PERSONNEL 
 

Le soumissionnaire atteste que, s’il est autorisé à offrir des services dans le 
cadre de tout contrat découlant de la présente DP, les employés désignés dans 
sa proposition seront prêts à entreprendre l’exécution des travaux dans un délai 
raisonnable après l’attribution du contrat ou dans le délai mentionné dans ce 
dernier. 

 
Si le soumissionnaire a proposé, pour s’acquitter de ce travail, une personne qui 
ne fait pas partie de son personnel, il atteste par les présentes qu’il a la 
permission écrite de cette personne d’offrir ses services dans le cadre des 
travaux à effectuer et de soumettre son curriculum vitae à l’autorité contractante. 
 
Au cours de l’évaluation de la proposition, le soumissionnaire DOIT, à la 
demande de l’autorité contractante, fournir une copie de l’autorisation écrite, pour 
toutes les personnes proposées dont il n’est pas l’employeur. Le soumissionnaire 
reconnaît que, s’il ne se conforme pas à cette exigence, sa proposition pourrait 
être rejetée. 

 
_____________________________________ 
Nom 

 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 
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F) ANCIENS FONCTIONNAIRES – STATUT ET DIVULGATION 
 

Les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou 
qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du 
public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter 
les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats avec 
d’anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l’information 
exigée ci-dessous. 

Définitions 

Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé 
d’un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 
1985, chap. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou un 
ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire 
peut être : 

a. un particulier; 
b. une personne morale; 
c. une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne 

visée détient un intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de 
salaire à l’égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition 
vers la retraite ou un autre emploi par suite de la mise en place des divers 
programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du 
paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’allocation de fin de 
services, qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la 
Loi sur la pension dans la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute 
augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite 
supplémentaires, L.R., 1985 ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la 
pension de retraite des Forces canadiennes, L. R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la 
continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, 
et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 
1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 
1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le 
Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Aux termes de la définition ci-dessus, le soumissionnaire est-il un ancien 
fonctionnaire touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Dans l’affirmative, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants 
pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension : 
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a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. la date de la cessation d’emploi dans la fonction publique ou du départ à la 

retraite. 

En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que 
le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire 
touchant une pension, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des contrats, sur les sites Web ministériels. 

Programmes de réduction des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un 
paiement forfaitaire en vertu des dispositions d’un programme de réduction des 
effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Dans l’affirmative, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants : 

a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d’emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, la 

date de fin et le nombre de semaines; 
g. le numéro et le montant (honoraires professionnels) des autres contrats 

assujettis aux conditions d’un programme de réduction des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le 
montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a 
reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant la taxe sur les produits et 
services ou la taxe de vente harmonisée. 

 
_____________________________________ 
Nom 
 
_________________________    ________________ 
Signature      Date 
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G) COENTREPRISES 
 
1.0 Une proposition transmise par une coentreprise contractuelle doit être signée par 

chacun de ses membres ou un avis doit être fourni selon lequel le signataire 
représente toutes les parties de la coentreprise. Selon le cas, remplir le 
formulaire suivant : 

 
1. Le soumissionnaire déclare que l’entité qui soumissionne est/n’est pas 

(supprimer la mention inutile) une coentreprise conformément à la 
définition au paragraphe 3.   

 
2. Le soumissionnaire qui est une coentreprise donne les renseignements 

supplémentaires suivants : 
 
 a) Type de coentreprise (cocher la mention applicable) 
 _____ coentreprise constituée en société 
 _____ coentreprise en commandite 
 _____ société en participation en nom collectif 
 _____ coentreprise contractuelle 
 _____ Autre 
  b) Composition : (noms et adresse de tous les membres de la 

coentreprise) 
 

3. Définition d’une coentreprise 
 

Une coentreprise est une association d’au moins deux parties qui 
combinent leurs fonds, leurs biens, leurs connaissances, leurs 
compétences, leur temps ou d’autres ressources dans une entreprise 
commerciale conjointe, dont elles conviennent de partager les profits et 
les pertes et sur laquelle elles exercent chacune un certain contrôle. Les 
coentreprises peuvent prendre diverses formes juridiques qui se 
répartissent en trois grandes catégories : 

 
a) la coentreprise constituée en société; 
b) la société en participation en nom collectif; 
c) la coentreprise contractuelle dont les parties combinent leurs 

ressources pour favoriser une seule entreprise commerciale sans 
association ni raison sociale proprement dite. 

 
4. L’accord de formation d’une coentreprise se distingue d’autres types 

d’accord avec des entrepreneurs, comme : 
 

a) l’accord avec l’entrepreneur principal où, par exemple, l’organisme 
d’achat passe un contrat directement avec un entrepreneur 
(principal) chargé d’assembler et d’intégrer le système; les 
principaux éléments, assemblages et sous-systèmes sont 
normalement confiés à des sous-traitants; 

 
b) l’accord avec l’entrepreneur associé où, par exemple, l’organisme 

d’achat passe un contrat directement avec chacun des 
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fournisseurs d’éléments principaux et assume lui-même 
l’intégration ou attribue un contrat distinct à cette fin. 

 
5. Lorsque le contrat est attribué à une coentreprise non constituée en 

société, tous les membres de la coentreprise sont responsables 
conjointement et solidairement de l’exécution du contrat. 

 
 
_____________________________________ 
Nom 
 
_________________________    ________________ 
Signature       Date 

 
 
 
 
H) PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX 
 
Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation 
de soumission 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que son nom et celui des 
membres de la coentreprise, si le soumissionnaire est une coentreprise, ne figurent pas 
sur la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du Programme de contrats 
fédéraux (PCF) pour l’équité en matière d’emploi 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) disponible sur 
le site Web de Ressources humaines et Développement des compétences Canada – 
Travail. 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le nom du 
soumissionnaire ou celui des membres de la coentreprise, si le soumissionnaire est une 
coentreprise, figurent sur la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » 
au moment de l’attribution du contrat. 
 
 

_____________________________________ 
Nom 
 
_________________________    ________________ 
Signature       Date 
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I) DISPOSITIONS RELATIVES À L'INTÉGRITÉ 

1. La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») ainsi que toutes 
les directives connexes (2016-04-04) sont incorporées par renvoi au processus 
d’approvisionnement  et en font partie intégrante. Le fournisseur doit respecter la 
Politique et les directives, lesquelles se trouvent à l’adresse suivante : Politique 
d'inadmissibilité et de suspension.  

2. En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) suspendra ou pourrait suspendre un fournisseur ou déterminer son 
inadmissibilité à conclure un contrat avec le Canada si lui, ses affiliés ou ses 
premiers sous-traitants sont accusés et reconnus coupables de certaines 
infractions, et autres circonstances. La liste des fournisseurs inadmissibles et 
suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité de TPSGC. La Politique 
décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant 
l’inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs.  

3. En plus de tout autre renseignement exigé dans le processus 
d’approvisionnement le fournisseur doit fournir ce qui suit :  

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements 
exigés dans la Politique qui sont décrits dans la section intitulée 
« Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un contrat immobilier »;  

b. avec sa soumission / citation / proposition, une liste complète de toutes 
les accusations au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger qui 
le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants 
qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux 
infractions énoncées dans la Politique. La liste des accusations au 
criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise 
au moyen du formulaire de déclaration de l’intégrité, qui se trouve à 
l’adresse suivante : Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission/ citation / 
proposition en réponse à une demande par AAC, le fournisseur atteste :  

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension;  
b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de 

culpabilité au Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, 
décrites dans la Politique, entraîneront ou peuvent entraîner une 
détermination d’inadmissibilité ou une suspension conformément à la 
Politique;  

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, 
des attestations et des validations supplémentaires auprès du fournisseur 
ou d’un tiers, afin de prendre une décision à l’égard de son inadmissibilité 
ou de sa suspension;  

d. qu’il a fourni avec sa soumission/ citation / proposition une liste complète 
de toutes les accusations au criminel et déclarations de culpabilité à 
l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers 
sous-traitants qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être 
semblables aux infractions énoncées dans la Politique;  

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune 
autre circonstance décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une 
détermination d’inadmissibilité ou de suspension ne s’appliquent à lui, à 
ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il propose;  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de 
suspension rendue par TPSGC à son sujet.  

5. Lorsqu’un fournisseur est incapable de fournir les attestations exigées au 
paragraphe 4, il doit soumettre avec sa soumission / citation / proposition un 
formulaire de déclaration de l’intégrité dûment rempli, lequel se trouve à 
l’adresse Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.  

6. Le Canada déclarera une soumission / citation / proposition non recevable s’il 
constate que les renseignements exigés sont incomplets ou inexacts, ou que les 
renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration sont faux ou 
trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l’attribution du contrat le 
Canada établit que le fournisseur a fourni une attestation ou une déclaration 
fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le contrat pour manquement. 
Conformément à la Politique, le Canada pourrait également déterminer que le 
fournisseur est inadmissible à l’attribution d’un contrat parce qu’il a fourni une 
attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse.  

 
 
Attestation :  

Je________________ (nom du fournisseur) comprends que toute l’information que je 
fournis au ministère afin qu’il puisse confirmer mon admissibilité à l’obtention d’un 
contrat peut être partagée et utilisée par AAC et/ou SPAC dans le cadre du processus 
de validation, et que les résultats de la vérification pourront être rendus publics. De plus, 
je suis conscient que la présentation d’information erronée ou incomplète peut entraîner 
l’annulation de ma soumission, ainsi que déterminer mon inadmissibilité ou ma 
suspension à titre de soumissionnaire. 

 
 
__________________________ 
Nom 
 
_________________________    ________________ 
Signature       Date 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html

